
qui n'implique aucune réserve et la nécessité mo-
,re exception. Car il faut excepter de la loi com-
Toute personne ignorant de façon invincible la
i culte marial, v. g. un adulte qui recevrait le bap-
quelque instruction rudimentaire et mourrait sans
invoquer la Vierge. 2o Certains pécheurs pour
3 ont pu intercéder et que Marie " prévient des
s de sa douceur, " comme ce mendiant aveugle de
asphémait la Vierge des Pyrénées et trouva néan-
Lérison à Lourdes. 3o Les tout premiers chré-
si loin que puisse dater le culte de la Vierge,-et
rtes de M. de Rossi le font scientifiquement remon-


